
Les sports 
de nature 

Réserve Naturelle
BAIE DE SAINT-BRIEUCBAIE DE SAINT-BRIEUC

Exposition 
« Incroyables voyageurs »

Bilan du comptage 

Zoom sur ... le Hibou des
marais

Fin de mission sur la Thalia

Dates des prochains nettoyages des
plages

Exposition à la Maison de la Baie

La lettre

Mars - Avril 2019 
n°99



EXPOSITION intérieure du 31 mars au 12 mai 

« Incroyables voyageurs » l’aventure au fil de l’eau  
Saviez-vous que les oiseaux ne sont pas les seuls animaux capables de migrer ? 

La diversité des animaux « globe-trotters » a de quoi donner le tournis : mammifères, poissons, amphibiens, insectes
… Soumis à de terribles obstacles, nombreux sont ceux qui chaque année tentent l’aventure. 

L’exposition Incroyables Voyageurs présente le parcours semé d’obstacles d’animaux tantôt héroïques, tantôt éton-
nants, souvent méconnus, mais qui parcourent pour certains des milliers de kilomètres afin d’assurer la survie
de leur espèce. (quizz, espace dessins et jeu de l’oie seront également présents dans l’expo) 
Conception : La Maison du lac de Grand-Lieu – Bouaye        (Tarif entrée musée) 2

Les actual itésLes actual ités

Fin de mission sur la Thalia
Initialement prévue du 27 février au 5 mars dans le cadre du programme ResTroph, la
mission de prélèvement subtidale à bord de la Thalia (Ifremer) s’est achevée le Dimanche
3 dans l’après midi après deux jours de mer tambour battant pour finir les 240 prélève-
ments de Benne Hamon avant l’arriver du gros temps. Un succès grâce à l’engagement
des marins et des scientifiques embarqués !

Il a fallu un mois ensuite pour trier l’esemble des prélèvements interdidaux et subtidaux.
Cela représentant tout de même 1/2 mètre cube de sédiments à trier au pinceau !

Dates des prochains nettoyages des plages
Après 3 mois de pause, les actions de nettoyages des plages sur le territoire de la Réserve naturelle ont repris le
29 mars ! 4 autres dates sont d’ores et déjà programmées : 

- Lundi 15 avril : rdv parking de Pisse-Oison (Hillion), de 9h30 à 11h30
- Mercredi 17 avril : rdv parking de Boutdeville (Langueux), de 14h à 15h30
- Jeudi 16 mai : rdv parking de la plage de Saint-Maurice (Morieux), de 14h à 16h
- Mardi 25 juin: rdv parking de la plage de Bon-abri (Hillion), de 9h à 11h

Ces actions sont ouvertes à tout le monde. Pour toute personne intéressée,
il faut se munir de gants et de bonnes chaussures de randonnée et pour 
l’organisation, prévenir la Réserve naturelle au 02 96 32 31 40 ou par mail (ce-
dric.jamet@espaces-naturels.fr). D’avance merci ! 
Parce qu’une plage propre est une plage mieux respectée de tous.



Le dossierLe dossier

Qu’entend-on par sports de nature ?

Selon le code du sport (article L.311-1), les sports nature sont définis uniquement par les lieux de
pratique : « les sports de nature s’exercent dans des espaces ou sur des sites et itinéraires qui peuvent
comprendre des voies, des terrains, et des souterrains du domaine public ou privé des collectivités publiques
ou appartenant à des propriétaires privés, ainsi que des cours d’eau domaniaux ou non domaniaux ».

En pratique, les sports nature désignent « l’ensemble des activités aériennes, nautiques, terrestres ou
souterraines, encadrées ou non, se déroulant en milieu naturel... », cahier technique de l’ATEN (2007).

On distingue deux types de pratiques :
-  les activités ou pratiques libres ou encore non encadrées. Il s’agit des activités exercées de manière
autonome, sans encadrement particulier et spontanée.  La pratique se fait à des horaires et fréquences irré-
gulières, hors compétition sportive. Par exemple, il s’agit d’une randonnée entre amis, d’un footing par une
personne après le travail, d’une sortie en kayak,…
- les pratiques encadrées. ce sont des activités exercées par une ou plusieurs personnes (licenciées ou
non à une fédération sportive) et bénéficiant d’un encadrement,  ayant pour objectif le bon déroulement de
l’activité proposée et pouvant bénéficier de contenu (environnemental, historique, culturel,…). Par exemple,
une sortie de randonnée pédestre proposée aux adhérents d’une association, sortie de kayak de mer par un
club nautique,…
Ces activités encadrées peuvent aussi prendre la forme de manifestations, en principe soumise à l’obtention
d’une autorisation/déclaration préalable de la part des services de l’Etat et de la fédération spor-
tive compétente.

Les sports de nature

La loi de 1976, qui pose les bases de la protection de la nature en France, a créé le statut de ré-
serve naturelle afin de protéger les espèces, les objets géologiques ou les milieux naturels re-
marquables et menacés. Elle donne aux réserves naturelles deux objectifs : préserver ce
patrimoine exceptionnel et développer des connaissances indispensables à sa préservation.
Lorsque cela est compatible avec les enjeux des réserves naturelles, les activités humaines,
professionnelles et de loisirs peuvent alors s’exercer. Mais cet équilibre peut être fragile et être
remis en question à tout moment à l’heure où les activités de loisirs se développent et se
concentrent particulièrement dans ces lieux naturels protégés.

Les sports de nature sont une discipline en plein essor dans une société dont le souhait est de
communier avec la nature, lieu de plein air permettant d’évacuer le stress cumulé pendant le
travail ou autre…. Ces sports de nature ont tous en commun leur support d’activités qui est
tout simplement la Nature. Face à l’émergence de nouvelles activités, en tout lieu et à tout
moment, la Nature est-elle toujours préparée ?  Et comment les gestionnaires d’espaces na-
turels doivent réagir ?
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Un travail sur l’état des lieux des sports de nature en réserves naturelles a été mené en 2018 par le
réseau des Réserves Naturelles de France (RNF). Dans cette étude dont le retour était de 59% (soit
154 questionnaires analysés), 78 activités sportives différentes ont été recensées. Parmi elles, 45
sont des activités terrestres (VTT, trail, randonnée, marche nordique, course d’orientation,…), 20
sont aquatiques (kayak, kite-surf, paddle, pêche,…) et 13 sont aériennes (drône, parapente, ULM, cerf-
volant,…).

Les sports de nature en France (source du ministère des sports)

Environ 25 millions de personnes, résidant en France et âgées de 15 ans ou plus, pratiquent au
moins, même occasionnellement, un sport de nature (ski, sport de neige, randonnée, pêche, vélo,…).
Si l’on ajoute les activités en périphérie du domaine d’intervention du ministère des sports sur le
plan des sports de nature, c’est plus d’une personne sur deux qui est concernée. 
Les sports de nature les plus pratiqués sont le vélo, la randonnée (pédestre et équestre),
le ski et la pêche. (La chasse n’est pas référencée comme un sport de nature auprès du ministère
des sports et il n’y a pas de compétition concernant cette activité). Les sports de nature terres-
tres devancent toujours les sports nautiques.
Les sports de nature génèrent environ 50 000 emplois et réalisent un chiffre d’affaires évalué à 30
milliards d’euros (étude Eurostaf-2002). 
La pratique ne cesse de progresser. La poussée de la pratique féminine ouvre de nouveaux relais
de croissance au même titre que le vélo à assistance électrique ou le sport connecté. Enfin, l’organi-
sation en 2024 des jeux olympiques et paralympiques d’été à Paris sera sans aucun doute un grand
élan en faveur de la pratique et de la consommation d’articles de sports en France.

Le littoral, « terrain de jeux » par excellence… mais à certaines conditions

Le littoral, à la confluence des rivières et de la mer, zone d’interface à multiples facettes est un lieu
fortement convoité, à juste titre, car il offre des paysages très différents avec un grand sentiment de
liberté. Parce que le littoral est unique et réunit beaucoup d’acteurs (professionnels, de loi-
sirs, de tourisme,..) qu’il convient encore plus d’être prudent quant à sa sauvegarde et aux
enjeux qui lui sont propres !
Pouvant être prisé aussi bien côté terre que côté mer par les différentes activités, le littoral est d’au-
tant plus vulnérable. De nombreux sports de nature exercés sur le littoral sont très dépen-
dants de la qualité du milieu naturel, de ses paysages, de sa biodiversité. 

En France, tout milieu confondu, il est force de constater un accroissement des sports de nature
et des manifestations sportives dans les lieux protégés (Parc national, Réserve naturelle) car
ces sites bénéficiant d’une protection forte attire bon nombre de visiteurs venant re-
chercher un cadre naturel préservé. Le nombre limité de ces sites protégés (environ 1% du ter-
ritoire national) renforce le sentiment pour les sportifs et organisateurs de manifestations d’être des
privilégiés. 
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En 2018, 37 manifestations déclarées ont été organisées dans la Réserve naturelle de la baie de Saint-
Brieuc (contre moins de 10 en 2013), pour plus de 5 300 participants. A cela s’ajoute les milliers de pra-
tiquants d’activités libres. Le site de la baie de Saint-Brieuc étant à 90% ouvert au public, cela en fait un
lieu pour de nombreuses pratiques. Un effet cumulatif de pratiques sportives différentes est nettement
visible, ce qui n’est pas anodin dans l’occupation spatiale de la Réserve naturelle mais aussi temporel.

Comme la nature est le support « matériel » des sports de nature, il ne faut pas oublier
qu’elle est avant tout le lieu de vie de nombreuses espèces végétales, animales qui rendent
de nombreux services à la population et à notre planète. Lieu d’inspiration, de cueillette, pro-
duction de matière première et garantissant notre survie, la nature est indispensable et irremplaçable !

Les milieux naturels ainsi que les espèces végétales et ani-
males inféodées sont les témoins et spectateurs des sports
de nature. Une forte pression d’activités sportives en un
même lieu où la pratique de sport non adaptée au milieu
naturel peut conduire rapidement à son dysfonctionne-
ment par une destruction d’espèces ou des dérangements
répétées. Avec le temps, certaines espèces ont su d’adapter
à la présence humaine et trouver leur place aux côtés des
humains (goélands, hirondelles, renards,…). 

L’émergence de nouvelles activités

Cette dernière décennie a vu l’apparition de nouveaux sports de nature permettant un accès
encore plus important à la diversité des milieux naturels. Les nouvelles technologies, l’attrait de
nouveaux pratiquants ont boosté l’émergence de ces activités.
Par exemple, la pratique du drône dont l’usage initial était d’ordre militaire est désormais une activité
très développée dans tous les milieux et accessible à tous. Les activités
telles que le kyte surf ou encore le paddle sont en plein essor. L’utilisation
du « fat bike » (vélo avec de grosses roues) en milieu littoral et notam-
ment sur les plages est de plus en plus observée. A l’origine, le fat bike
était utilisée en montagne pour dévaler les pistes de ski en période es-
tivale. .... Nous pourrions encore citer de nombreuses activités. 

Ce qu’il en ressort, c’est que bon nombre de sports de nature dépassent aujourd’hui les fron-
tières physiques, naturelles que sont les montagnes, les parois rocheuses… et tout (paraît)
est accessible…
Ces nouveaux usages viennent se rajouter aux usages existants. Et des fois, la cohabitation entre pra-
tiquants n’est pas au beau fixe, comme le dit le proverbe « la liberté des uns s’arrête là où commence
celle des autres », à un moment donné, l’espace n’est pas suffisant.

Ces nouvelles activités sport de nature sont aussi source d’inquiétudes pour de nombreux
gestionnaires d’espaces naturels car il est très difficile de les anticiper avec un manque cruel
de données sur les impacts potentiels sur la faune ou la flore. Le principe de précaution peut
alors mentionné. Toutefois, lorsque l’activité est manifestement une source de dérangement pour des
animaux qui compromet leur survie ou leur reproduction 
alors il convient de prendre des mesures. 5



Vers un développement maîtrisé dans les espaces naturels protégés : 
un équilibre fragile à trouver

La pratique de sports de nature dans le respect du milieu naturel et de ses habitants est
indéniablement un vecteur d’adhésion des pratiquants dans la découverte de leur ter-
ritoire et de sa protection. Malheureusement, le comportement inacceptable de certains prati-
quants et effets négatifs sur son environnement peuvent conduire l’administration à la prise de
mesures visant à limiter l’activité (interdiction, restriction saisonnière ou sectoriel). L’intérêt public
prime sur l’intérêt privé : ceci est d’autant plus vraie dans les sites dédiés à la protection du pa-
trimoine naturel.

En baie de Saint-Brieuc, en contexte péri urbain, les activités sportives ou non et pratiquées de ma-
nière libre sont assez nombreuses (randonnées pédestre ou équestre, footing, promenade avec ou
sans chien, activités nautiques,…).  A cela s’ajoutent les manifestations (trails, sorties sur les plages,…
). Dès la création de la Réserve naturelle de la baie de Saint-Brieuc en 1998, l’Etat a ainsi réglementé
une partie des activités en baie afin de protéger l’avifaune migratrice, mais aussi les milieux naturels
(estran, dunes, prés salés et estuaire) et les espèces inféodées. Les activités lorsqu’elles sont autorisées
ne doivent interférer à la bonne gestion de la baie. En 2014, face à un développement des manifesta-
tions et à de nombreux soucis de dérangement d’animaux constatés sur le site naturel, un cahier des
charges à destination des organisateurs de manifestations a été mis en place avec des éléments à res-
pecter (pas de manifestation durant la période hivernale, seuil de 1000 participants, pas de ravitaille-
ment sur le site naturel,…). Ceci a permis de mieux encadrer les manifestations et de mieux faire
comprendre aux organisateurs de la fragilité de la baie de Saint-Brieuc. 
Quant aux activités sportives, elles sont encadrées par un arrêté préfectoral. Tout manquement à
l’arrêté est sanctionnable d’une amende minimale de 135€. Depuis mars 2019, des fiches pour chaque
catégorie de sport ont été créées et disponibles pour les pratiquants, sur demande à la Réserve na-
turelle ou à la Maison de la baie ou bientôt en téléchargement sur le site internet de la Réserve na-
turelle. 

Des chartes de bonne conduite, des balisages, des chantiers participatifs, des formations des anima-
teurs, clubs, de la présence sur le terrain, …sont des moyens déployés dans bon nombre d’endroits
pour une meilleure prise en compte des richesses naturelles.

Il en va de la responsabilité de chacun pour trouver sa place dans les milieux naturels. 



Carnet Carnet 
de saisonde saison

Bilan du comptage du 26 mars 
Les effectifs sont divisés par 2 par rapport au dernier comptage d’oiseaux. 2964 oiseaux ont été comptabilisés
le 26 mars dernier.. Les hivernants ont regagné leurs contrées. De jolis groupes de Courlis cendrés et de Bé-
casseaux sanderling peuvent encore être observés. Avec l’arrivée du printemps, d’autres migrateurs d’un jour
ou plus tel que le Courlis corlieu peuvent faire une halte.

Prochains comptages :
- Mercredi 10 avril à 8h45
- Mercredi 24 avril à 9h
- Vendredi 10 mai à 9h15

Pour participer, contactez la Ré-
serve au 02.96.32.31.42
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En gras : Seuil national (> à 1% des effectifs nationaux)

Zoom sur ... le Hibou des marais
Le Hibou des marais (Asio flammeus) est un rapace migrateur diurne et nocturne pouvant être observé chez
nous en période hivernale. Le reste de l’année, on le trouve dans son aire de re-
production dans l’hémisphère Nord en Europe (où il niche au sol). D’une enver-
gure entre 90 et 105 cm, cet oiseau a un plumage brun avec des stries noires
sur la poitrine, l’abdomen et l’arrière, ce qui lui procure un excellent camouflage
lorsqu’il est au sol. Ses yeux sont jaunes cerclés de noir et placés au coeur de
deux disques faciaux blanchâtres. En vol, on le reconnaît grâce à l’articulation
noire sous l’aile.
Le Hibou des marais affectionne particulièrement les milieux ouverts. En France,
c’est un nicheur très rare. En Côtes d’Armor, c’est un migrateur et un hivernant
régulier peu commun qui fréquente essentiellement le littoral. On peut le trouver
aussi dans l’intérieur des terres (zones humides, massifs forestiers). Il se nourrit de petits mammifères mais il
peut aussi attraper des oiseaux. 
En baie de Saint-Brieuc, le Hibou des marais est observé tous les ans en hiver dans les prés salés 
de l’Anse d’Yffiniac qui lui procure un excellent lieu d’hivernage avec une quiétude assurée.

En 2018, 5 individus ont été observés en janvier (4 en janvier 2019).

Sources bibliographiques : GEOCA (2014) Oiseaux des Côtes d’Armor... 416 p ; oiseaux.net
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